
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article I-12

Déposée par  MM. O’Sullivan et Ponzano

Qualité : Suppléants

Article I-12 : les compétences exclusives

1. inchangé

2. L’Union dispose d’une compétence exclusive pour la conclusion d’un accord international
lorsque cette conclusion est prévue dans un acte législatif juridique obligatoire de l’Union,
qu’elle est nécessaire pour permettre à l’Union d’exercer sa compétence au niveau interne
réaliser l'un des objectifs de l'Union, ou qu’elle affecte un acte interne de l’Union.

Explication:

Il convient d’aligner le libellé de cet article sur celui de l’article III-220 sur les accords
internationaux. Outre le fait que celui-ci a fait l’objet d’un examen approfondi, il tient également
mieux compte de la dimension PESC des accords internationaux (dans laquelle la référence au
« législatif », à un « acte interne » ou et à la « compétence interne » est non-pertinente). Le libellé
proposé aurait pour effet de rendre mixtes tous les accords PESC, c-à-d de les soumettre à un
mécanisme décisionnel aussi lourd que celui applicable à la modification du traité constitutionnel.


